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A chacun sa vitesse

Limitations de vitesse: pas grand-monde derrière le
Conseil fédéral, c'est le moins qu'on puisse dire!
La formule du 80/120 km/h. a cette particularité,
c'est qu'elle fait l'unanimité contre elle; côté
«verts», on y voit un manque de courage face au
dépérissement des forêts et au scandale permanent
des morts sur les routes, et côté lobbies de
l'automobile, dont la thèse principale est que le dernier
carré des libertés individuelles doit se défendre au
volant.
Reste que Berne a admis qu'une baisse de la pollution

automobile était nécessaire et que la sécurité
routière méritait que le pouvoir politique attaque
de front les grands clubs d'automobilistes.
L'acquis est tout de même appréciable. Les industriels

de la voiture ont là une leçon à méditer, qui
devrait se marquer dans un changement d'attitude
à l'endroit des catalyseurs, par exemple.
Les automobilistes déçus par les excès de diplomatie

du Conseil fédéral — si si, il y en a! — n'ont
plus qu'une décision à prendre, en attendant que
les urgences de la protection de la vie et de
l'environnement s'imposent en Suisse: respecter eux-
mêmes, volontairement, les restrictions de vitesse

qui leur paraissent indispensables. Moins d'Etat!

Les amis de «Blick»
Le poids de «Blick» (Ringier) sur la vie publique
en Suisse est des plus impressionnants. Pas étonnant

pour un quotidien qui tire actuellement à plus
de 360 000 exemplaires, compte davantage d'abonnés

(110 000) que le plus important tirage romand
(«24 Heures»), et est lu, finalement, par plus d'un
Suisse sur huit. Qu'il soit méprisable et méprisé ne

change rien à l'affaire: il y a là une réussite
commerciale unique dans l'histoire de la communication

dans notre pays.
Dernier scandale exploité par «Blick» avec tout le

poids de ses titres énormes en première page: le
«malaise» de l'équipe nationale de football et le

départ de l'entraîneur Paul Wolfisberg. Affaire
sportive bien sûr, mais aussi affaire de presse: les

journalistes de «Blick» étaient dans les petits
papiers de Paul Wolfisberg, à même de publier en

primeur tous les potins du ballon rond ; ces faveurs
ont été dénoncées par d'autres chroniqueurs sportifs,

laissés pour compte. A la grande joie de

«Blick», naturellement.
Paul Wolfisberg pouvait-il se passer du soutien de

«Blick»? La vraie question est là. La réponse de

l'entraîneur de l'équipe nationale de football avait
au moins le mérite de la franchise: les milieux
politiques (de droite et de gauche) ont eux aussi recours
aux petits services honteux de «Blick», lui réservant

souvent l'exécution de leurs manœuvres
politicardes... tout en vantant, comme il se doit, le

sérieux de la «Neue Zürcher Zeitung» ou du

«Tages Anzeiger».

LA FRC ET LES PHOSPHATES

Lessives:
de la poudre aux yeux
Interdiction des phosphates: les consommatrices
ne relâchent pas la pression! Dans la perspective
d'une prise de position du Conseil fédéral (une
procédure de consultation actuellement en cours
devrait déboucher normalement sur une interdiction

totale des phosphates pour le 1er janvier 1986),
le travail de la FRC a le mérite majeur d'apporter
des éléments de faits concrets, vérifiables et vérifiés,

de sortir des déclarations d'intention et autres
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